
Quelques faits sur la francophonie canadienne 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le statut du français 

 Le Canada est un État fédéral composé de dix 

provinces et de trois territoires. Le français est, avec 

l’anglais, l’une des deux langues officielles du Canada. 

 Les institutions fédérales sont bilingues. Elles 
fonctionnent et offrent leurs services dans  les deux 
langues officielles. Le gouvernement du Canada veille 
également à promouvoir les deux langues officielles 
au sein de la société canadienne (Loi sur les langues 
officielles). Celle-ci a été modernisée en juin 2023 et 
prévoit un engagement à protéger et promouvoir le 
français au pays. 

 Dans chaque province et territoire, la minorité 
francophone ou anglophone a droit à l’instruction 
de niveaux primaire et secondaire dans sa langue 
(Charte canadienne des droits et libertés). 

 Le Québec, seule province majoritairement 
francophone, s’est dotée d’une Charte de la langue 
française qui établit l’utilisation prépondérante du 
français au sein des institutions gouvernementales de 
la province et de la société québécoise. 

 La province du Nouveau-Brunswick est, en vertu de la 
Constitution canadienne, officiellement bilingue. 

 Dans toutes les provinces et territoires du pays le 
français     bénéficie de garanties juridiques ou de 
politiques gouvernementales quant à son usage dans 
les institutions publiques pour notamment l’offre de 
services en français. 

 L’ensemble des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux sont membres du Conseil des ministres 
sur la francophonie canadienne. 

 Le Canada, de même que les gouvernements du Québec, 
du Nouveau-Brunswick et de l’Ontario (membre 
observateur)  sont membres de l’Organisation 
internationale de la Francophonie. 

 Éducation, médias et culture 

 On retrouve au pays plus de 3 000 écoles primaires et 
secondaires, environ 75 collèges et près d’une 
trentaine d’universités de langue française;   une 
majorité est située au Québec. 

o À l’extérieur du Québec, plus de 170 000 
francophones  étudient dans leur langue dans près 
de 750 établissements publics des niveaux 
primaire et secondaire, gérés par les 
communautés. 

o Les francophones hors Québec ont aussi accès à 
plus  d’une vingtaine de collèges et d’universités. 

 Près de 1,7 million de jeunes Canadiens étudient le 

français en tant que langue seconde, dont 477 480 sont 

en classe d’immersion française hors Québec. 

 Les médias de langue française au Canada 
comprennent : 
o un réseau public national de 

télédiffusion et de radiodiffusion 
(Radio-Canada), auquel s’ajoute : 
 217 stations de radio communautaires, 

régionales et nationales, dont plus de 30,0 % 
sont situées hors Québec 

 68 stations de télévision communautaires, 
privées et publiques, dont 14,7 % sont situées 
hors Québec 

o plus de 10 quotidiens et 32 journaux hors Québec. 

 De grandes institutions nationales, présentes dans tous 
les secteurs des arts et de la culture, œuvrent 
au renforcement et à la diffusion de l’expression 
culturelle de langue française. 

 Le Québec dispose de nombreux espaces de création, 
de réseaux de diffusion et d’institutions 
gouvernementales qui soutiennent la production 
culturelle et artistique en langue française, de même 
que l’accès à ces produits et créations. 

 Les communautés francophones en situation 
minoritaire bénéficient, pour leur part, d’une centaine 
de lieux de création, de production ou de distribution 
en ce domaine. 

 
 
 

 

La francophonie canadienne  en 
chiffres 

► Le Canada compte près de 37 millions d'habitants, 
dont 22,0 % ont le français comme première langue 
officielle parlée. 

► La majorité des francophones, soit 84,1 %, vivent  au 
Québec et près d’un million sont répartis dans  les 
autres provinces et territoires du pays. 

► Près de 10,7 millions de Canadiens peuvent 
soutenir une conversation en français. 
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